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Principal herbivore sauvage, le cerf pourrait être identifié comme premier allié dans la gestion 
des milieux ouverts. Cependant, il convient de s’interroger sur les précautions à prendre pour 
canaliser au mieux les réactions comportementales de ces animaux face à des perturbations 
profondes de leur environnement. C’est ce que nous illustrons ici au travers de l’exemple concret 
du projet LIFE de restauration des tourbières du Massif de Saint-Hubert.

Natura 2000 passe par l’identification d’ha-
bitats et d’espèces d’intérêt communautai-
re que les États membres doivent désigner 
en nombre suffisant pour garantir leur bon 
état de conservation et le fonctionnement 
du réseau. À cet effet, deux types de critère 
sont d’application : des critères biologiques 
comme des listes d’habitats et d’espèces et 
des critères structurels en vue d’assurer la 

RÉFLEXION SUR LE RÔLE DU CERF 
DANS DES PROGRAMMES DE CONSERVATION DE LA NATURE

ALAIN LICOPPE

Comme on sait, le réseau 
Natura 2000 vise à identifier ce qui est 
appelé à constituer le réseau écologique 
wallon, ceci en application de deux di-
rectives européennes, la directive Faune-
Flore-Habitats CE/92/43 et la directive 
Oiseaux CE/79/409, directives traduites en 
droit wallon par le décret du 6 décembre 
2001. La procédure de sélection des sites 
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cohérence du réseau. C’est ainsi que le 26 
septembre 2002 le gouvernement wallon 
décide de retenir une liste de 231 sites cou-
vrant 217 672 hectares, soit près de 13 % 
du territoire wallon et où les milieux fores-
tiers sont dominants en couvrant quelque 
75 % de la surface.

ENJEUX DE NATURA 2000 
SUR LE MASSIF DE SAINT-HUBERT

Deux sites Natura 2000 (Forêt de Saint-
Michel et de Saint-Hubert [7 388 hectares] 
et Forêt de Freyr [3 120 hectares]) se parta-
gent l’essentiel du Massif de Saint-Hubert 
au niveau du plateau de Saint-Hubert-
Recogne ; ils sont traversés par la RN89 
qui, très schématiquement, correspond 
à la ligne de partage des bassins hydro-
graphiques de l’Ourthe et de la Lesse. Le 
Plateau de Saint-Hubert, qui culmine aux 
alentours de 550 à 575 mètres, s’incère 
parmi six autres hauts plateaux ardennais, 
couverts par des tourbières et par des lan-
des tourbeuses ; il joue un rôle de relais, 
que l’on voudrait voir se développer, en-
tre le Plateau de Libin et celui des Tailles. 
DUFRÊNE1 estime qu’il est un site des plus 
dégradés par les activités de production 
sylvicole : on sait que, parmi les oiseaux, le 
coq de bruyère (Tetrao tetrix) y était encore 
présent jusque dans les années ‘60 tandis 
que la gélinotte (Bonasa bonasia) n’y est 
guère plus observée ; par contre, parmi les 
espèces d’oiseaux menacées ou rares, sont 
présentes la cigogne noire (Ciconia nigra), 
la bondrée apivore (Pernis apivorus), le pic 
cendré (Picus canus), le pic noir (Dryocopus 
martius), le pic mar (Dendrocopos medius), 
la pie-grièche écorcheur (Lanius collurio), 
la pie-grièche grise (Lanius excubitor), la 
chouette de Tengmalm (Aegiolus funereus) 
et une exceptionnelle micro-population de 

torcols fourmiliers (Jynx torquilla). DUFRÊNE1 
relève, par ailleurs, que seules deux des 
cinq libellules typiques des milieux visés 
sont encore observées sur le plateau et que 
le rare nacré de la canneberge (Boloria aqui-
lonaris), papillon associé aux tourbières, 
n’occupe qu’un seul site à Saint-Hubert.

Sur le massif de Saint-Hubert, les enjeux 
de Natura 2000 portent principalement, 
d’une part, sur la conservation et la res-
tauration de tourbières et de landes humi-
des et, d’autre part, sur la conservation et 
la gestion de l’écosystème « hêtraie ».

LE PROGRAMME LIFE 
DE RESTAURATION DES TOURBIÈRES

Le programme LIFE constitue le seul bras 
exécutif existant pour l’instant pour la 
mise en œuvre de Natura 2000. Sur le 
Massif de Saint-Hubert, ce programme 
vise actuellement, et pour une durée de 
4 ans, la restauration des tourbières et des 
landes tourbeuses et ce sur une zone prio-
ritaire de 842 hectares (soit quelque 34 % 
des 2 500 hectares constitués de sols tour-
beux ou très humides). Dans un premier 
temps, on identifiera :
1. Les secteurs – quelque 300 hectares – 

dans lesquels les plantations d’épi-
céa devront être abandonnées, le cas 
échéant par la coupe à blanc et l’expor-
tation des arbres.

2. Ceux – quelque 150 hectares – où le ré-
gime hydrique devra être corrigé pour 
augmenter la quantité d’eau disponible, 
le cas échéant par colmatage des drains 
ou construction de petits barrages.

3. Ceux enfin – une centaine d’hectares 
en première approximation – où, en 
vue du contrôle de la colonisation arbo-
rée et/ou de la molinie, il sera procédé 
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à la coupe des jeunes arbres ou encore 
au pâturage par un troupeau de quelque 
400 moutons. 

Ces trois secteurs ne sont pas spécialement 
cumulables. La zone de 100 hectares à pâ-
turer se trouvera majoritairement dans la 
zone restaurée de 150 hectares, elle-même 
incluse dans la zone de 300 hectares dans 
laquelle la sylviculture résineuse sera 
abandonnée. 

LA PLACE DU CERF

Dans le cadre du programme LIFE de res-
tauration des tourbières, les gestionnaires 
des populations d’herbivores sauvages sont 
en droit de s’interroger quant aux éven-
tuelles influences qu’auront les nouvelles 
mesures de gestion de l’habitat sur la dis-
tribution et le comportement du cerf no-
tamment. En effet, ce programme LIFE vise 
à la restauration de certaines tourbières ac-
tives par désenrésinement et comblement 
des drains. Quant aux zones naturellement 
mieux drainées, elles devraient être gérées 
afin de tendre vers la lande à bruyère ou 
bien vers un couvert en feuillus indigènes 
(bouleau, saule, sorbier).

Cette action lancée au départ par le 
CRNFB (avec l’aide de fonds européens 
et régionaux), est mise en œuvre par 
l’intermédiaire de l’Unité de Gestion 
cynégétique du Massif forestier de Saint-
Hubert, asbl locale en collaboration avec 
le CRNFB et la DNF. Cette collaboration 
unique en son genre devrait déjà être le 
gage d’une bonne cohérence entre les 
intérêts de la conservation de la nature, 
de la production sylvicole et ceux d’une 
gestion durable du cerf et des autres es-
pèces gibier.

Quelques axes de réflexion
En termes de surface, le programme LIFE ne 
concerne qu’une petite partie du Massif de 
Saint-Hubert (842 sur environ 11000 hec-
tares). Néanmoins, les zones retenues, si-
tuées sur le plateau, sont généralement des 
zones clés pour le cerf, et particulièrement 
en période de reproduction et en période 
de mise-bas. L’aménagement de ces sites 
doit donc se faire de manière raisonnée 
afin de limiter tout risque de désertion de 
ces sites par les animaux et, donc, d’éviter 
un impact acru du cerf sur les peuplements 
forestiers adjacents. À l’opposé, il est égale-
ment possible que ces mesures de gestion 
se révèlent si favorables qu’elles provo-
quent une concentration locale des popu-
lations de cerf (surtout femelle) au point 
que les mesures d’accompagnement fixées 
dans le cadre du LIFE doivent être secon-
dées par des mesures plus globales, telles 
que la mise en œuvre d’outils de contrôle 
de la population ou de moyens d’accueil et 
de canalisation du public.

Ce type d’action de restauration de mi-
lieux marginaux et dégradés s’appliquera à 
d’autres sites, en particulier ceux visés par 
le réseau Natura 2000. S’il est utopique de 
vouloir prédire la réaction de chaque popu-
lation de cerf suite à de telles modifications 
de l’habitat, il convient de s’interroger sur 
les précautions à prendre pour canaliser au 
mieux les réactions comportementales de 
ces animaux tout en améliorant sensible-
ment la diversité floristique de leur habitat 
et, donc, les ressources alimentaires quan-
titatives et qualitatives. 

Une part de nos recherches tente de faire 
le point sur l’impact attendu sur le cerf 
des moyens mis en œuvre pour la restau-
ration des landes tourbeuses. Nous nous 
préoccupons plus particulièrement, du 



pâturage par le mouton2 et de l’éventuelle 
compétition avec le cerf ainsi que, au tra-
vers de l’analyse de l’utilisation actuelle 
de l’habitat par le cerf, de l‘effet attendu 
du « désenrésinement » programmé.2

Expériences écossaises
Au stade actuel, la plupart des études qui 
s’intéressent à l’intégration du cerf dans 
des programmes de conservation de la 
nature ont généralement pour cadre des 
milieux ouverts.

Sur l’île de Rhum, en Écosse, VIRTANEN et 
al.3 ont étudié l’impact du cerf sur la com-
position botanique à l’aide de clôtures sur 
une période de 20 ans. Sur 
les communautés peu pro-
ductives à callune (Calluna 
vulgaris) et molinie (Moli-
nia caerulea), l’impact de la 
mise en défens de parcelles 
sur la diversité des espèces 
s’avère limité. Sur les prai-
ries productives à agrostides 
et fétuques (Agrostis sp. et 
Festuca sp.), la mise en dé-
fens a un effet négatif sur 
la diversité : cette perte de 
diversité est essentiellement 
due à la disparition d’espèces 
à port prostré face à la con-
currence du développement 
de la fétuque. L’abroutisse-
ment intense par les grands 
herbivores permettrait donc 
le maintien de la diversité 
spécifique des prairies riches 
et n’aurait pas d’impact sur 
les landes à molinie et à cal-
lune. Par contre, des densi-
tés élevées constituent un 
frein à la régénération natu-
relle d’espèces ligneuses.

C’est ce qui est également rapporté par 
RATCLIFFE4 pour qui, dans les forêts du 
Sud de l’Écosse, une densité excédant 40 à 
80 têtes par 1 000 hectares empêche tout 
développement de semis ligneux. Au-delà 
de ces densités, même les landes à callune 
peuvent être progressivement converties 
en prés à graminées. Paradoxalement, de 
trop faibles densités peuvent nuire à la 
biodiversité, étant donné le rôle des her-
bivores dans l’élaboration d’une structure 
irrégulière de la forêt. Cette structure di-
versifiée permet l’implantation de com-
munautés animales ou végétales par la 
création de nouvelles niches écologiques 
qui n’existeraient pas en l’absence d’herbi-

© A. Licoppe



vores sauvages. En outre, l’abroutissement 
génère une dynamique plus importante 
au niveau du couvert végétal qui favorise 
dès lors des espèces moins compétitives.5

Cas particulier
du Massif de Saint-Hubert
Dans le cas du Plateau de Saint-Hubert, on 
note une banalisation des espèces ligneu-
ses, due à la pression, actuelle et passée, des 
herbivores ainsi qu’à un déficit en arbres se-
menciers d’essences diverses en raison des 
pratiques sylvicoles passées. Les deux espè-
ces massivement représentées sont le hêtre 
et l’épicéa, alors que l’on devrait également 
y rencontrer notamment les bouleaux, le 

chêne, les saules, le sorbier et le peuplier 
tremble, espèces particulièrement appéten-
tes pour le cerf et le chevreuil. Toute tentati-
ve d’introduction de ces espèces sans clôtu-
re est aujourd’hui vouée à l’échec. Au-delà 
d’une certaine densité et dans le contexte 
actuel, le rôle du cerf sur la diversité végé-
tale en forêt est donc négatif. À cet impact 
du cerf s’ajoutent les pressions exercées par 
le chevreuil et le sanglier.

Dans le cadre du présent programme LIFE, 
l’évolution attendue du paysage est celle 
d’une plus grande ouverture du couvert 
forestier, d’une restauration de la diversité 
en général, et ligneuse en particulier, et 

d’une augmentation con-
jointe des ressources ali-
mentaires pour les herbivo-
res. À densités comparables 
à celles que nous connais-
sons aujourd’hui, l’effet 
(désiré ou non) de cette 
augmentation de potentiel 
alimentaire pourrait se tra-
duire par une concentra-
tion encore plus marquée 
des animaux sur le Plateau 
de Saint-Hubert en même 
temps que par une probable 
dilution de la pression dans 
la hêtraie environnante.

CONCLUSION

Indépendamment de ces 
considérations, la plu-
part des programmes de 
conservation de la na-
ture en Grande-Bretagne 
entrevoient le cerf comme 
un élément neutre voire 
positif, du fait de son im-
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pact sur la structure paysagère (maintien 
de milieux ouverts) et de son grand in-
térêt vis-à-vis des visiteurs des réserves6. 
Étant donnée la grande complexité de 
cette interaction « cerf-biodiversité » (des 
densités faibles ou élevées peuvent ré-
duire la biodiversité), il convient plutôt 
de se poser la question : quel niveau de 
population est nécessaire pour tendre vers 
la structure paysagère souhaitée4 ? L’in-
convénient, dans le cadre du Plateau de 
Saint-Hubert, est la multiplicité et l’imbri-
cation des différentes structures paysagè-
res souhaitées sur une faible superficie. En 
outre, les vocations des forêts anglaises et 
écossaises sont sensiblement éloignées de 
celles rencontrées chez nous.

Qu’il s’agisse du réseau Natura 2000 ou 
d’autres projets de conservation de la na-
ture, les gestionnaires des milieux fores-
tiers seront de plus en plus concernés par 
l’influence (positive ou négative) que peut 
avoir une espèce gibier sur des espèces pro-
tégées (qu’elles soient animales ou végéta-
les). Un meilleur contrôle des niveaux de 
populations s’avérera de plus en plus né-
cessaire au regard des objectifs écologiques 
et économiques préalablement fixés. n
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